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L OU I S - G I L L ES  F R A N C Œ U R

Le gouvernement Charest déposera aujourd’hui à
l’ Assemblée nationale un projet de loi spéciale afin

de se mettre à l’abri, de même que les municipalités et
les MRC, contre tout recours collectif qui pourrait être
in tenté par des riverains de pis tes de motoneige si-

tuées entre 30 et 100 mètres de leurs rés idences en
raison de la jurisprudence établie dans le récent juge-
ment Langlois sur la piste du Petit Train du Nord .

Selon ce que Le Devoir a appris de sources fia b l e s
au conseil exécutif , le projet de loi pourrait légaliser
avec effet rétroactif sur plusieu rs années le passage
des motoneiges jusqu’à 30 mètres des résidences.

Cette légalisation après coup des inconvénients im-
posés aux citoyens en contravention des dispositions
du Code civil les empêcherait de poursuivre les MRC
et le gouvernement pour avoir octroyé par règlement
ou au tremen t des droits de pass age au x b ru y a n t s
amateurs  de loisirs motorisés. Par ce projet de loi,
Québec veut non seulement se prémunir de l’obliga-

tion de payer une partie des dommages et intérêts —
il écope du quar t de la facture de dix millions dans le
jugement Langlois — mais  aussi décourager toutes
les victimes des autres spor ts  motorisés de pro fit e r
éventuellement de cet important précédent juridique.
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Feu vert aux motoneigistes
Québec veut mettre municipalités et MRC à l’abri de tout recours collectif

VINCENT KESSLER RE UTE RS

OUI, si, evet , ja, yes : les la ngues étaient dif f é rent es, mai s le message éta it  cla ir. Les membre s
du Par lement européen ont voté hi er une r ésolution fa vora ble à l’ouver t u re rapide de négocia-
ti ons a vec la  Tu rquie pour  une éventuelle a dhésion d’Anka ra  a u sein de l’Union euro p é e n n e .
S’i l n ’a pas de pouvoi r contr aignant, le vot e consti tue néanmoins un signa l polit ique import a n t
à la vei lle de l’ouver t u re à  Bruxelles du sommet des 25 chefs d’État de l’Union européenne, qui
doivent pre n d re une décision à ce sujet. Nos informations en page B 5.

Un oui visible au projet euro-turc

L O UI S E - M A U D E  R I O U X  S O U C Y

Le s pectre de la divis io n lingu istiq ue p lane sur
l’Agence de développement de réseaux locaux de

s e rvices de santé et de services sociaux de Montréal
alors que la direction songe à revoir  la stru c t u re de
l’agence en la par tageant en deux entités distinctes,
indiquent deux documents internes dont Le Devoir a
obtenu copie. L’île serait ainsi scin-
dée en deux: un terr i t o i re franco-
phone, attaché au réseau universi-
t a i r e intégré en s anté (RUIS) de
l’Université de Montréal, et un ter -
r i t o i re an glop ho ne, at taché au
RUIS de l’université McGill.

À l’ ag ence, la réorg a n i s a t i o n
qui se dess ine suscite beaucoup
d’in quiétude. Dans les  coulisses ,
on  ju g e qu e l’ agen ce a t or t de
c ro i re que la division par réseaux
u n i v e r s i t a i res (RUIS) ne sera que
t e rritoriale. Cette fo rmule au ra
des  im plications lingu istiq ues ,
que l’agence le veuille ou non, en-
tend -on  dans les cor rido rs. La
men ace d’ un e s égrég ation est-
ouest, divis an t les plus pauvre s
des plus rich es, f ait également beaucoup jaser.

La colère es t d’ autant plu s gran de que l’ag en ce
s o rt à peine d’une réorganisation, engagée l’été der -
n i e r , qui avait mis fin à l’organigramme bâti par pro-
grammes (services de pre m i è re ligne, services spé-
cialisés, ser vices de santé mentale, etc.) . À l’époque, 
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Possible
division

linguistique
dans le réseau

de la santé
L’île de Montréal 

pourrait être partagée 
en deux territoires: 

un francophone, 
l’autre anglophone

L O U I S E - M A UD E R IO U X  S OU C Y

A nnuler ou sauter un rendez-vous dans cert a i n e s
cliniques privées qui fonctionnent dans le cadre

du régime p ublic a un prix en  Ou tao uais, comme
l’ont appris à leurs dépens une douzaine de patients.
Ceux-ci se sont fait imposer d es  f rais de 10 à 40 $
pour avoir posé un lapin à leur médecin, une pratique
c o n t r a i re à la loi, a-t-on assuré hier du côté du minis-
t è re de la Santé et des Services sociaux du Québec.

Dénoncée par l’organisme D roits-Accès de l’Ou-
taouais , cette façon de f aire est d’autant plus  décriée
qu’elle touche une clientèle plus fragile du fait qu’elle
nécessite des soins en santé mentale. Depuis six mois,

une douzaine de personnes se sont
en effet tournées vers cet org a n i s-
me spécialisé afin de se plaindre
d’une pénalité fin a n c i è re imposée
à la suite d’un rendez-vous oublié
ou annulé à la dern i è re minute.

Seu lemen t au  cours de la der -
n i è re semaine, trois personnes se
sont fait imposer des frais pour ne
s ’ ê t r e pas présentées à la clinique
comme prévu. Pou r le dire c t e u r
de Droits-Accès  d e l’Outaouais ,
Daniel St- Jean, cette pratique est
to ut simp lement  inacceptab le.

«Pour m oi, c’est contraire à l’esprit de la loi. D’autant
plus que, pour ces gens-là, des frais de 40 $ ont des réper -
cussions immédiates sur les denrées essentielles.» C o m-
me le médecin, pour eux, est un service essentiel, au-
cun des patients n’a refusé de payer ces pénalités, de
peur que leur médecin ne les raye de la clinique.

P o u rtant, le droit des citoyens du Québec à des ser -
vices de santé gratuits est inscrit à la Loi de la santé.
Malgré tout, certaines cliniques qui calculent leur loyer
en fonction de leur achalandage en viennent à exiger
des frais dits «accessoires» pour compenser l’absence
d’un  patient. «C’ est un peu comme si le pro p r i é t a i re
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Annuler un
re n d e z - v o u s

chez le médecin
a un prix: 40 $
Québec juge illégale 

la politique de cert a i n e s
cliniques de l’Outaouais

La menace
d’une

ségrégation
est-ouest,

divisant les
plus pauvres

des plus
riches, fait
également
beaucoup

jaser

« C’est un peu
comme si le
propriétaire

de la clinique
allait puiser
son revenu à

même la
carte-solei l »

Oleh Skrypka, 
le rocker orange

AGE NCE FRANC E-PR ESSE

Chan ter en ukrainie n «es t deven u un e qu es tion
politique» ,  d it Oleh  Sk ry p k a .

La révolution
ukrainienne est aussi une
révolution culturelle, dit
le chanteur du groupe VV

C H R I S T I A N  R I O UX

P
aris — O leh Skr ypk a est  un cro i s e m e n t
e n t re Iggy Pop et Bru ce Springsteen. Iggy
Pop pour les ch eveux décolorés, le teint bla-
f a rd  et le petit côt é punk . Br uce Spring -

steen pour le rock et surtout l’eng agement politique.
À 35 ans, le ch anteur de VV n’est pas s eulement

le leader d’un grou pe-culte qu i
mêle les violons tsigan es aux so-
los de guitare électrique. Depuis
t rois mois, il est devenu  le port e -
p a role du candidat à la présiden-
ce Viktor Iouchtch enko.

Assis derr i è re une rang ée de
mandarines, il expliquait hier  à
Paris les raisons de cet engage-

ment soudain. «Mon grou pe ne s’était jamais enga -
gé politiquement. On a pris cette décision quan d on
a compris que le pays éta it en  dan ger. Le pouvoir a
essayé de faire tourn er l’histoire à rebou rs et de re -
c o n s t ru i re l’URSS. On  a vu , par exemple, réa ppa -
r a î t re la censure à la radio et à la télévision .»
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«Dès qu’on
dit qu’on est

patriote, 
on nous traite
de terro r i s t es»

Les tiers partis
resteront à la porte

du parlement
À lire en  page A 3
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